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Communiqué 

VAE 
(validation des acquis de l’expérience) 

 

 
 
Un décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des 
acquis de l'expérience a été publié au Journal Officiel du 6 juillet 2017. 
 
Publics concernés : candidats à la validation des acquis de l'expérience, employeurs de ces 
candidats et acteurs de la validation des acquis de l'expérience.  
 
Objet : modalités de mise en œuvre de la validation des acquis de l'expérience.  
 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er octobre 2017.  
 
Notice : le décret détermine les règles de calcul de la durée d'exercice des activités en milieu 
professionnel nécessaires pour l'examen de la demande de validation des acquis de 
l'expérience (VAE). Il précise la procédure de recevabilité de la demande de VAE. Il 
détermine les conditions dans lesquelles des informations et des conseils relatifs à la 
validation des acquis de l'expérience sont mis en ligne et rendus accessibles au public. Enfin, 
il identifie les sources de financements, le type de dépenses et les dispositifs de formation 
professionnelle continue permettant la prise en charge des dépenses afférentes aux 
demandes de VAE.  
 
Références : le décret est pris notamment pour l'application des dispositions des articles 1er, 
6 et 21 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi 
et à la démocratie sociale et de l'article 78 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels.  
 
Voir le décret : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035104177&dateTexte=&categorieLien=id  

 
 

 Commentaire  
 
Pour rappel : toute personne, quels que soient son âge, sa nationalité, son statut et son 
niveau de formation, qui justifie d’au moins 1 an d’expérience en rapport direct avec la 
certification visée, peut prétendre à la VAE. Cette certification qui peut être un diplôme, un 
titre ou un certificat de qualification professionnelle, doit être inscrite au Répertoire national 
des certifications professionnelles (RNCP). 
 
Pour toute information, contactez votre responsable FO local. 
 
 

Paris, le 6 juillet 2017 
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